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OBJET
Prévenir la transmission des maladies infectieuses aux [patients/résidents], au personnel, aux bénévoles et aux visiteurs à cause d’un environnement contaminé. 
POLITIQUE
[Nom de l’établissement] a comme politique de fournir un environnement sécuritaire et propre. 
PROCÉDURE 

Les pratiques générales indiquées ci-dessous s’appliquent au nettoyage et à la désinfection de base des chambres des [patients/résidents] dans l’établissement. Pour les procédures de nettoyage spécifiques, consulter le document du CCPMI Pratiques exemplaires pour le nettoyage de l’environnement dans la Trousse pédagogique. 
1. Avant le nettoyage et la désinfection, respecter les exigences suivantes :
a) si des précautions additionnelles sont affichées, prendre les précautions indiquées ;
b) ranger les objets qui encombrent la chambre avant le nettoyage ;
c) ramasser les déchets de façon sécuritaire (p. ex. manipuler seulement le haut des sacs en plastique sans les comprimer avec les mains) ; 
d) suivre les instructions du fabricant pour la dilution et la durée de contact appropriées des solutions de nettoyage et de désinfection ;
e) rassembler le matériel nécessaire au nettoyage et à la désinfection avant d’entrer dans la chambre ;
f) se laver les mains en entrant dans la chambre.
2. Pendant le nettoyage et la désinfection, respecter les exigences suivantes :
a) si des précautions additionnelles sont affichées, prendre les précautions indiquées ;
b) se laver les mains et enfiler une nouvelle paire de gants ;
c) enlever la saleté visible avant le nettoyage et la désinfection ;
d) [si on utilise un produit qui combine les solutions de nettoyage et de désinfection] nettoyer en premier les endroits les moins souillés (peu touchés) et progresser vers les endroits les plus souillés (souvent touchés) et nettoyer d’abord les surfaces élevées, ensuite les surfaces basses ; 
[si on utilise des solutions de nettoyage et de désinfection distinctes] nettoyer en premier les endroits les moins souillés (peu touchés) et progresser vers les endroits les plus souillés (souvent touchés) et nettoyer d’abord les surfaces élevées, ensuite les surfaces basses ; après le nettoyage, désinfecter toutes les surfaces en assurant une durée de contact suffisante avec le désinfectant ; 

e) minimiser la turbulence de l’air pour prévenir la dispersion de la poussière qui peut contenir des microorganismes ;
· l’époussetage à la torchon humide est préférable à l’époussetage à sec ou au balayage ;
· ne pas agiter la vadrouille ;
· utiliser une vadrouille à sec traitée chimiquement ou un aspirateur à filtre HEPA pour l’époussetage à sec ;
f) tremper seulement une fois des torchons propres dans la solution de nettoyage et de désinfection ; pas de « double trempette » des torchons;

g) remplacer souvent les torchons et les têtes de vadrouille ;
h) renouveler les solutions de nettoyage et de désinfection en suivant les instructions du fabricant ;
i) ne pas utiliser des aérosols ou des vaporisateurs pour appliquer les produits chimiques qui servent au nettoyage ;
j) utiliser des contenants jetables pour le savon liquide, la SBAM, les nettoyants et les désinfectants ;
k) ne pas « faire le plein » des contenants de liquides ; 
l) laver le plancher en partant de l’endroit le plus éloigné de la porte et en avançant vers la porte ;
m) nettoyer le tapis (s’il y en a un) à l’aide d’un aspirateur muni d’un filtre HEPA ;
n) manipuler avec précaution des aiguilles et autres objets pointus ou tranchants :
· ramasser ces objets à l’aide d’un appareil mécanique ;
· les placer dans un contenant à objets pointus et tranchants résistant à la perforation ;
· rapporter à la supervision tout incident impliquant un objet pointu ou tranchant ;
o) enlever les gants et se laver les mains en quittant la chambre.

3. Après le nettoyage et la désinfection, respecter les exigences suivantes :

· ne pas ranger trop de fournitures dans la chambre ;
· laver et sécher les outils servant au nettoyage et à la désinfection avant de les réutiliser ;
· mettre les têtes de vadrouille à la lessive tous les jours ; laver et sécher à fond les têtes de vadrouille avant de les réutiliser ;
· nettoyer quotidiennement les chariots qui servent à l’entretien ménager et au transport des déchets ; 
· signaler à la supervision les articles endommagés.
OBJET
Prévenir la transmission des maladies infectieuses aux [patients/résidents], au personnel, aux bénévoles et aux visiteurs à cause d’un environnement contaminé. 
POLITIQUE

[Nom de l’établissement] a comme politique de fournir un environnement sécuritaire et propre. 
PROCÉDURE 

Les pratiques générales indiquées ci-dessous s’appliquent au nettoyage et à la désinfection de base des chambres dans l’établissement et qui sont visées par les précautions contre le contact. Pour les procédures de nettoyage spécifiques, consulter le document du CCPMI Pratiques exemplaires pour le nettoyage de l’environnement dans la Trousse pédagogique. 
· Voir ci-dessous les pratiques additionnelles à suivre pour les précautions contre le contact, notamment en présence d’ERV, de C. difficile et de norovirus. 
1. Avant le nettoyage et la désinfection, respecter les exigences suivantes :

a) prendre les précautions indiquées par l’affiche des précautions contre le contact (p. ex. porter les gants et la blouse) ;
b) ranger les objets qui encombrent la chambre avant le nettoyage ;
c) ramasser les déchets de façon sécuritaire (p. ex. seulement manipuler le haut des sacs en plastique sans les comprimer avec les mains); 

d) suivre les instructions du fabricant pour la dilution et la durée de contact appropriées des solutions de nettoyage et de désinfection (voir ci-dessous les exigences particulières pour C. difficile et norovirus). 

e) rassembler le matériel nécessaire au nettoyage et à la désinfection avant d’entrer dans la chambre ;
f) se laver les mains en entrant dans la chambre.

2. Pendant le nettoyage et la désinfection, respecter les exigences suivantes :

a) si des précautions additionnelles sont affichées, prendre les précautions indiquées ;
b) se laver les mains et enfiler une nouvelle paire de gants ;
c) enlever la saleté visible avant le nettoyage et la désinfection ;
d) [si on utilise un produit qui combine les solutions de nettoyage et de désinfection] commencer par les endroits les moins souillés (peu touchés) et progresser vers les endroits les plus souillés (souvent touchés) et faire d’abord les surfaces élevées, ensuite les surfaces basses ;
[si on utilise des solutions de nettoyage et de désinfection distinctes] nettoyer en premier les endroits les moins souillés (peu touchés) et progresser vers les endroits les plus souillés (souvent touchés) et faire d’abord les surfaces élevées, ensuite les surfaces basses ; après le nettoyage, désinfecter toutes les surfaces en assurant une durée de contact suffisante avec le désinfectant ; 
e) minimiser la turbulence de l’air pour prévenir la dispersion de la poussière qui peut contenir des microorganismes :
· l’époussetage à la torchon humide est préférable à l’époussetage à sec ou au balayage
· ne pas agiter la vadrouille 
· utiliser une vadrouille à sec traitée chimiquement ou un aspirateur à filtre HEPA pour l’époussetage à sec
f) tremper seulement une fois des torchons propres dans la solution de nettoyage et de désinfection ; pas de « double trempette » des torchons; 
g) remplacer souvent les torchons et les têtes de vadrouille ;
h) renouveler les solutions de nettoyage et de désinfection en suivant les instructions du fabricant ;
i) ne pas utiliser des aérosols ou des vaporisateurs pour appliquer les produits chimiques qui servent au nettoyage ;
j) utiliser des contenants jetables pour le savon liquide, la SBAM, les nettoyants et les désinfectants ; 
k) ne pas « faire le plein » des contenants de liquides ;
l) laver le plancher en partant du point le plus éloigné de la porte et en avançant vers la porte;

m) nettoyer le tapis (s’il y en a un) à l’aide d’un aspirateur muni d’un filtre HEPA (sauf en cas d’éclosion de norovirus – voir ci-dessous) ; 
n) manipuler avec précaution des aiguilles et autres objets pointus ou tranchants :
· ramasser ces objets à l’aide d’un appareil mécanique ;
· les placer dans un contenant à objets pointus et tranchants résistant à la perforation ;
· rapporter à la supervision tout incident impliquant un objet pointu ou tranchant ;
o) enlever les gants et la blouse conformément au protocole de l’établissement avant de quitter la chambre ;
p) se laver les mains en quittant la chambre. 
3. Après le nettoyage et la désinfection, respecter les exigences suivantes :

a) ne pas ranger trop de fournitures dans la chambre ;
b) laver et sécher les outils servant au nettoyage et à la désinfection après chaque usage ;
c) mettre les têtes de vadrouille à la lessive tous les jours; laver et sécher à fond les têtes de vadrouille avant de les réutiliser;

d) nettoyer quotidiennement les chariots qui servent à l’entretien ménager et au transport des déchets ;
e) signaler les articles endommagés à la supervision.

4. En plus de la procédure ci-dessus :

a) Pour les ERV (entérocoques résistants à la vancomycine) :
Utiliser un seau frais et des torchons et des têtes de vadrouille (sèche et humide) fraîches pour chaque chambre où les ERV sont présents (et pour une seule chambre où les ERV sont présents).
b) Pour C. difficile :
· le nettoyage de base quotidien est assuré deux fois par jour. 
· utiliser un seau, des torchons et des têtes de vadrouille (sèche et humide) frais pour chaque chambre où C. difficile est présent (et pour une seule chambre où C. difficile est présent)
· après le nettoyage, appliquer un désinfectant sporicide à toutes les surfaces dans la chambre et accorder suffisamment de temps de contact avec le désinfectant conformément aux instructions du fabricant (omettre cette étape si le produit de nettoyage est également un désinfectant sporicide). 
c) Pour le norovirus :
· après le nettoyage, appliquer un désinfectant virucide à toutes les surfaces dans la chambre et accorder une durée de contact suffisante conformément aux instructions du fabricant (omettre cette étape si le produit de nettoyage est aussi un désinfectant virucide);
· le régime de nettoyage en cas de norovirus comprend :

· nettoyer sans délai la vomissure et les selles, y inclus les objets dans les environs immédiats, et procéder ensuite à la désinfection au moyen d’un désinfectant virucide ;
· nettoyer et désinfecter les salles de bain et les toilettes souvent dans les unités affectées ;
· nettoyer à la vapeur les tapis (s’il y en a) et les meubles capitonnés après le nettoyage ordinaire, à condition qu’ils tolèrent la chaleur et que l’appareil puisse produire une chaleur d’au moins 60 °C;
· assurer rigoureusement l’hygiène des mains; 
· ne pas passer l’aspirateur sur les tapis pendant une éclosion ; 
· ne pas polir les planchers pendant une éclosion.
OBJET
Prévenir la transmission des maladies infectieuses aux [patients/résidents], au personnel, aux bénévoles et aux visiteurs à cause d’un environnement contaminé. 
POLITIQUE

[Nom de l’établissement] a comme politique de fournir un environnement sécuritaire et propre. 
PROCÉDURE 

Les procédures générales indiquées ci-dessous s’appliquent au nettoyage et à la désinfection des chambres des [patients/résidents] dans l’établissement à la suite du congé ou de l’inoccupation. Pour les procédures de nettoyage spécifiques, consulter le document du CCPMI Pratiques exemplaires pour le nettoyage de l’environnement dans la Trousse pédagogique.
1. Avant le nettoyage et la désinfection, respecter les exigences suivantes :

a) si des précautions additionnelles sont affichées, prendre les précautions indiquées ; 

b) ranger les objets qui encombrent la chambre avant le nettoyage ; 

c) ramasser les déchets de façon sécuritaire (p. ex. on manipule seulement le haut des sacs en plastique sans les comprimer avec les mains) ;
d) suivre les instructions du fabricant pour la dilution et la durée de contact appropriées des solutions de nettoyage et de désinfection ;
e) rassembler le matériel nécessaire au nettoyage et à la désinfection avant d’entrer dans la chambre ;
f) se laver les mains en entrant dans la chambre. 
2. Pendant le nettoyage et la désinfection, respecter les exigences suivantes : 
a) si des précautions additionnelles sont affichées, prendre les précautions indiquées ;
b) se laver les mains et enfiler une nouvelle paire de gants ;
c) enlever la saleté visible avant le nettoyage et la désinfection ;
d) [si on utilise un produit qui combine les solutions de nettoyage et de désinfection] commencer par les endroits les moins souillés (peu touchés) et progresser vers les endroits les plus souillés (souvent touchés) et faire d’abord les surfaces élevées, ensuite les surfaces basses ;
[si on utilise des solutions de nettoyage et de désinfection distinctes] nettoyer en premier les endroits les moins souillés (peu touchés) et progresser vers les endroits les plus souillés (souvent touchés) et faire d’abord les surfaces élevées, ensuite les surfaces basses ; après le nettoyage, désinfecter toutes les surfaces en assurant une durée de contact suffisante avec le désinfectant ; 
e) minimiser la turbulence de l’air pour prévenir la dispersion de la poussière qui peut contenir des microorganismes :

· rouler en boule les draps et la literie
· l’époussetage à la torchon humide est préférable à l’époussetage à sec ou au balayage
· ne pas agiter la vadrouille
· utiliser une vadrouille à sec traitée chimiquement ou un aspirateur à filtre HEPA pour l’époussetage à sec
f) tremper seulement une torchon propre dans la solution de nettoyage et de désinfection; pas de « double trempette » des torchons; 
g) inspecter tous les côtés du matelas pour vérifier s’il est abîmé ou s’il y a des parasites, puis le nettoyer et le désinfecter ;
h) [soins actifs] remplacer les rideaux séparateurs s’ils sont visiblement souillés ;
[soins à long terme] remplacer les rideaux séparateurs ;
i) inspecter et nettoyer ou changer les couvre-fenêtres s’ils sont visiblement souillés ;
j) remplacer fréquemment les torchons et les têtes de vadrouille;

k) renouveler les solutions de nettoyage :

· selon les instructions du fabricant ;
· plus souvent dans les endroits fortement contaminés ;
· quand elles sont visiblement souillées ;
· tout de suite après le nettoyage du sang et des liquides corporels.
l) ne pas utiliser des aérosols ou des vaporisateurs pour appliquer les produits chimiques qui servent au nettoyage ;
m) utiliser des contenants jetables pour le savon liquide, la SBAM, les nettoyants et les désinfectants ; 
n) ne pas « faire le plein » des contenants de liquides ;
o) laver le plancher en partant du point le plus éloigné de la porte et en avançant vers la porte ;
p) nettoyer le tapis (s’il y en a un) à l’aide d’un aspirateur muni d’un filtre HEPA ;
q) manipuler avec précaution des aiguilles et autres objets pointus ou tranchants :
· ramasser ces objets à l’aide d’un appareil mécanique ;
· les placer dans un contenant à objets pointus et tranchants résistant à la perforation ;
· rapporter à la supervision tout incident impliquant un objet pointu ou tranchant ;
r) enlever les gants et se laver les mains en quittant la chambre.

3. Après le nettoyage et la désinfection, respecter les exigences suivantes :

a) ne pas ranger trop de fournitures dans la chambre ;
b) rapporter l’équipement nettoyé au local d’entreposage de l’équipement propre ;
c) nettoyer et sécher les outils qui servent au nettoyage et à la désinfection avant de les réutiliser ;
d) mettre les têtes de vadrouille à la lessive tous les jours ; laver et sécher à fond les têtes de vadrouille avant de les réutiliser ;
e) nettoyer quotidiennement les chariots qui servent à l’entretien ménager et au transport des déchets ;
f) signaler à la supervision les articles endommagés.
OBJET
Prévenir la transmission des maladies infectieuses aux [patients/résidents], au personnel, aux bénévoles et aux visiteurs à cause d’un environnement contaminé. 
POLITIQUE

[Nom de l’établissement] a comme politique de fournir un environnement sécuritaire et propre. 
PROCÉDURE 

Les procédures générales indiquées ci-dessous s’appliquent au nettoyage des chambres dans l’établissement et qui sont visées par les précautions contre le contact à la suite du congé ou de l’inoccupation. Pour les procédures de nettoyage spécifiques, consulter le document du CCPMI Pratiques exemplaires pour le nettoyage de l’environnement dans la Trousse pédagogique. 

· Voir ci-dessous les pratiques additionnelles à suivre en présence du SARM, des ERV, de C. difficile et de norovirus.

1. Avant le nettoyage et la désinfection, respecter les exigences suivantes :
a) prendre les précautions indiquées sur l’affiche des précautions contre le contact (p. ex. port des gants et de la blouse);
b) ranger les objets qui encombrent la chambre avant le nettoyage; 

c) retirer avant le nettoyage tous les objets souillés ou utilisés (p. ex. bouteille d’aspirateur, articles jetables);
d) ramasser les déchets de façon sécuritaire (p. ex. on manipule seulement le haut des sacs en plastique sans les comprimer avec les mains);
e) suivre les instructions du fabricant pour la dilution et la durée de contact appropriées des solutions de nettoyage et de désinfection (voir ci-dessous les exigences particulières en présence de C. difficile et de norovirus);

f) rassembler le matériel nécessaire au nettoyage et à la désinfection avant d’entrer dans la chambre;

g) utiliser des torchons, une vadrouille, des fournitures et des solutions fraîches et un seau frais pour nettoyer chaque chambre où s’appliquent les précautions contre le contact;
h) se laver les mains en entrant dans la chambre.
2. Pendant le nettoyage et la désinfection, respecter les exigences suivantes :

a) si des précautions additionnelles sont affichées, prendre les précautions indiquées;

b) se laver les mains et enfiler une nouvelle paire de gants;

c) enlever la saleté visible avant le nettoyage et la désinfection;
d) [si on utilise un produit qui combine les solutions de nettoyage et de désinfection] commencer par les endroits les moins souillés (peu touchés) et progresser vers les endroits les plus souillés (souvent touchés) et faire d’abord les surfaces élevées, ensuite les surfaces basses; 

[si on utilise des solutions de nettoyage et de désinfection distinctes] nettoyer en premier les endroits les moins souillés (peu touchés) et progresser vers les endroits les plus souillés (souvent touchés) et faire d’abord les surfaces élevées, ensuite les surfaces basses; après le nettoyage, désinfecter toutes les surfaces en assurant une durée de contact suffisante avec le désinfectant; 
e) minimiser la turbulence de l’air pour prévenir la dispersion de la poussière et des aérosols qui peut contenir des microorganismes :

· rouler en boule les draps et la literie 
· l’époussetage à la torchon humide est préférable à l’époussetage à sec ou au balayage
· ne pas agiter la vadrouille
· utiliser une vadrouille à sec traitée chimiquement ou un aspirateur à filtre HEPA pour l’époussetage à sec
f) utiliser plusieurs torchons pour nettoyer une chambre : 
· tremper dans les solutions de nettoyage et de désinfection des torchons propres seulement
· utiliser chaque torchon une fois seulement
· pas de « double trempette » des torchons
· NE PAS RÉUTILISER UNE TORCHON
g) inspecter tous les côtés du matelas pour vérifier s’il est abîmé ou s’il y a des parasites, puis le nettoyer et le désinfecter;

h) [soins actifs] remplacer les rideaux séparateurs s’ils sont visiblement souillés;

[soins à long terme] remplacer les rideaux séparateurs;

i) désinfecter tout l’équipement dans la chambre avant de le retirer de la chambre; 
j) inspecter et nettoyer ou changer les couvre-fenêtres s’ils sont visiblement souillés (voir ci-dessous les exigences en présence du SARM et de C. difficile);

k) remplacer les fournitures suivantes : 
· savon
· papier hygiénique
· serviettes en papier
· boîte à gants
· brosse de toilette;
l) prendre fréquemment de nouvelles torchons et têtes de vadrouille;

m) renouveler les solutions de nettoyage :

· selon les instructions du fabricant
· plus souvent dans les endroits fortement contaminés
· quand elles sont visiblement souillées
· tout de suite après le nettoyage du sang et des liquides corporels
n) ne pas utiliser des aérosols ou des vaporisateurs pour appliquer les produits chimiques qui servent au nettoyage;

o) utiliser des contenants jetables pour le savon liquide, la SBAM, les nettoyants et les désinfectants; 
p) ne pas « faire le plein » des contenants de liquides;
q) laver le plancher en partant du point le plus éloigné de la porte et en avançant vers la porte;

r) nettoyer à la vapeur le tapis (s’il y en a un) et les meubles capitonnés;
s) manipuler avec précaution des aiguilles et autres objets pointus ou tranchants :

· ramasser ces objets à l’aide d’un appareil mécanique
· les placer dans un contenant à objets pointus et tranchants résistant à la perforation
· rapporter à la supervision tout incident impliquant un objet pointu ou tranchant
t) enlever les gants et la blouse en suivant le protocole de l’établissement avant de quitter la chambre;
u) se laver les mains quand on quitte la chambre.
3. Après le nettoyage et la désinfection, respecter les exigences suivantes :

a) ne pas ranger trop de fournitures dans la chambre;

b) rapporter l’équipement nettoyé au local d’entreposage de l’équipement propre;

c) nettoyer et sécher les outils qui servent au nettoyage et à la désinfection avant de les réutiliser;

d) mettre les têtes de vadrouille à la lessive tous les jours; laver et sécher à fond les têtes de vadrouille avant de les réutiliser;

e) nettoyer quotidiennement les chariots qui servent à l’entretien ménager et au transport des déchets; 

f) signaler à la supervision les articles endommagés.
4. En plus des procédures ci-dessus :

a) En présence du SARM :
· enlever les rideaux (de séparation, des fenêtres et de la douche) et les envoyer à la lessive ou au nettoyage avant de quitter la chambre;
· désinfecter, envoyer au retraitement ou éliminer les fournitures rangées dans la chambre;
· remplacer les rideaux par des rideaux propres.
b) En présence d’ERV (entérocoques résistants à la vancomycine) :
· enlever les rideaux (de séparation, des fenêtres et de la douche) et les envoyer à la lessive ou au nettoyage avant de quitter la chambre;
· remplacer les rideaux par des rideaux propres;
c) En présence de C. difficile :

· lors du nettoyage en cas de congé ou d’inoccupation, assurer le double nettoyage : 
· en plus des procédures ci-dessus, inclure ce qui suit dans le nettoyage en cas de congé ou d’inoccupation :

· enlever les rideaux (de séparation, des fenêtres et de la douche) et les envoyer à la lessive ou au nettoyage avant de commencer à nettoyer la chambre;
· après le nettoyage, appliquer un désinfectant sporicide à toutes les surfaces dans la chambre et assurer une durée de contact suffisante avec le désinfectant selon les instructions du fabricant (omettre cette étape si le produit de nettoyage contient un désinfectant sporicide);
· nettoyer et désinfecter la chambre de nouveau en utilisant des torchons, une vadrouille, des fournitures et des solutions fraîches et en suivant la procédure ci-dessus;
· remplacer les rideaux avec des rideaux propres après le deuxième nettoyage.

d) En présence de norovirus :
Après le nettoyage, appliquer un désinfectant virucide à toutes les surfaces dans la chambre et assurer une durée de contact suffisante selon les instructions du fabricant (omettre cette étape si le produit de nettoyage contient aussi un désinfectant virucide).
OBJET
Prévenir la transmission des maladies infectieuses aux [patients/résidents], au personnel, aux bénévoles et aux visiteurs à cause d’un environnement contaminé. 
POLITIQUE

[Nom de l’établissement] a comme politique de fournir un environnement sécuritaire et propre. 
PROCÉDURE
Les procédures générales indiquées ci-dessous s’appliquent à la désinfection et au nettoyage des toilettes de toutes les chambres de [patient/résident]. Pour les procédures de nettoyage spécifiques, consulter le document du CCPMI Pratiques exemplaires pour le nettoyage de l’environnement dans la Trousse pédagogique. 
1. Nettoyer les toilettes en dernier, après la chambre du [patient/résident].

2. Avant le nettoyage et la désinfection, respecter les exigences suivantes :

a) si des précautions additionnelles sont affichées, prendre les précautions indiquées;

b) ranger les objets qui encombrent la chambre avant le nettoyage (p. ex. linge souillé, déchets); 

c) essuyer tout liquide déversé avant de procéder au nettoyage et à la désinfection;
d) ramasser les déchets de façon sécuritaire (p. ex. on manipule seulement le haut des sacs en plastique sans les comprimer avec les mains);

e) suivre les instructions appropriées du fabricant pour la dilution et la durée de contact des solutions de nettoyage et de désinfection;

f) rassembler le matériel nécessaire au nettoyage et à la désinfection avant d’entrer dans la chambre;

g) se laver les mains en entrant dans la chambre.

3. Pendant le nettoyage et la désinfection, on respecte les exigences suivantes :

a) si des précautions additionnelles sont affichées, prendre les précautions indiquées;

b) se laver les mains et enfiler une nouvelle paire de gants;

c) enlever la saleté visible avant le nettoyage et la désinfection;

d) [si on utilise un produit qui combine les solutions de nettoyage et de désinfection] commencer par les endroits les moins souillés (peu touchés) et progresser vers les endroits les plus souillés (souvent touchés) et faire d’abord les surfaces élevées, ensuite les surfaces basses;

[si on utilise des produits distincts pour le nettoyage et la désinfection] commencer par les endroits les moins souillés (peu touchés) et progresser vers les endroits les plus souillés (souvent touchés) et faire d’abord les surfaces élevées, ensuite les surfaces basses; après le nettoyage, désinfecter toutes les surfaces en assurant une durée de contact suffisante avec le désinfectant;
e)
minimiser la turbulence de l’air pour prévenir la dispersion de la poussière qui peut contenir des microorganismes :

· l’époussetage à la torchon humide est préférable à l’époussetage à sec ou au balayage
· ne pas agiter la vadrouille
· utiliser une vadrouille à sec traitée chimiquement ou un aspirateur à filtre HEPA pour l’époussetage à sec
f) tremper seulement une fois une torchon propre dans la solution de nettoyage et de désinfection; pas de « double trempette » des torchons; 
g) prendre souvent de nouvelles torchons et têtes de vadrouille;
h) renouveler les solutions de nettoyage et de désinfection en suivant les instructions du fabricant;
i) ne pas utiliser des aérosols ou des vaporisateurs pour appliquer les produits chimiques qui servent au nettoyage;

j)
utiliser des contenants jetables pour le savon liquide, la SBAM, les nettoyants et les désinfectants; 
k)
ne pas « faire le plein » des contenants de liquides;
l)
laver le plancher en partant du point le plus éloigné de la porte et en avançant vers la porte;
m)
manipuler avec précaution des aiguilles et autres objets pointus ou tranchants :

· ramasser ces objets à l’aide d’un appareil mécanique
· les placer dans un contenant à objets pointus et tranchants résistant à la perforation
· rapporter à la supervision tout incident impliquant un objet pointu ou tranchant
n)
laver les murs de la douche au moins une fois par semaine et lors du congé;
o)
remplacer les rideaux de douche au moins une fois par mois et plus souvent s’ils sont souillés ou déchirés;
p)
enlever les gants et se laver les mains en quittant la salle de toilettes.

4. Après le nettoyage et la désinfection, on respecte les exigences suivantes :

a) ne pas ranger trop de fournitures dans la chambre;

b) laver et sécher les outils servant au nettoyage et à la désinfection avant de les réutiliser;

c) mettre les têtes de vadrouille à la lessive tous les jours; laver et sécher à fond les têtes de vadrouille avant de les réutiliser;

d) nettoyer quotidiennement les chariots qui servent à l’entretien ménager et au transport des déchets;
e) signaler à la supervision les articles endommagés, les fuites ou la moisissure. 
OBJET
Pour éliminer les déchets produits par l’établissement en conformité avec la réglementation provinciale et locale et de façon à prévenir la transmission des maladies infectieuses aux [patients/résidents], au personnel, aux bénévoles et aux visiteurs. 
POLITIQUE
[Nom de l’établissement] a comme politique d’éliminer les déchets de l’établissement de façon sécuritaire et conforme à la loi. 
GLOSSAIRE
Déchets biomédicaux
Les déchets biomédicaux sont des déchets contaminés infectieux issus d’un contexte de soins de santé qu’il faut traiter avant de les éliminer dans un site d’enfouissement ou des égouts. Les déchets biomédicaux comprennent les déchets anatomiques humains; les cultures ou les échantillons de source humaine ou animale (à l’exclusion de l’urine et des selles); le sang liquide ou les produits sanguins humains; les objets contaminés par le sang ou les produits sanguins qui dégageraient du sang liquide ou semi-liquide si on les comprimait; les liquides corporels visiblement contaminés de sang ou de produits sanguins; les liquides corporels extraits lors de chirurgies, de traitements ou de diagnostics (à l’exception de l’urine et des selles); les objets pointus et tranchants; et le verre brisé qui est entré en contact avec le sang ou un liquide corporel. 
Les objets pointus et tranchants
Les objets pointus et tranchants comprennent tout objet qui peut provoquer une blessure par coupure ou par pénétration, par exemple les aiguilles, les sutures, les lancettes, les lames et le verre clinique.
PROCÉDURE 

Les procédures de la gestion des déchets sont fondées sur les lois et les règlements provinciaux et municipaux. Des lois et des règlements ayant trait à la gestion des déchets sont indiqués à la fin de cet énoncé de politique. 
1. Le personnel reçoit des instructions au sujet des risques associés aux objets pointus et tranchants, y inclus leur élimination sécuritaire dans des contenants résistant à la perforation si on les trouve dans l’environnement (p. ex. parmi la lessive ou les déchets, près du lit, sur le plancher). 
2. L’établissement s’occupe activement de la prévention des blessures dues aux objets pointus et tranchants :
a) des contenants pour objets pointus et tranchants sont fournis aux points de service ou à proximité de ceux-ci pour permettre l’élimination sécuritaire à l’aide d’une seule main;
b) on utilise un outil (p. ex. des pinces) pour ramasser les aiguilles de façon à éviter de les prendre dans les mains;

c) on ne ré-encapuchonne pas les aiguilles ; 

d) le personnel n’insère pas la main ou les doigts dans les poubelles ou les contenants pour objets pointus ou tranchants ;
e) on remplace les contenants pour objets pointus ou tranchants quand ils sont remplis aux trois quarts ou que le contenu atteint la marque du plein sur le contenant, puis on s’assure que le couvercle est bien fermé.
3. Le personnel connaît le protocole à suivre en cas de blessure due à un objet pointu ou tranchant.
4. Le personnel de la gestion des déchets qui n’a pas l’immunité a accès à l’immunisation contre l’hépatite B.
5. Le personnel de la gestion des déchets porte l’équipement de protection individuel (ÉPI) approprié au risque auquel il s’expose :
a) le personnel de la gestion des déchets porte des gants et des chaussures de sécurité et tout autre équipement qui convient à la tâche et au risque prévu;

b) le personnel de la gestion des déchets dispose d’un lavabo réservé au lavage des mains ;
c) le personnel qui nettoie les poubelles réutilisables, les chariots, les locaux d’entreposage final ou l’équipement pour le traitement des déchets biomédicaux porte :
· une combinaison, une blouse ou un tablier ;
· des gants résistants et imperméables ;
· des lunettes de sécurité ou un écran facial.
6. Les déchets biomédicaux sont manipulés et éliminés de manière à éviter la transmission d’agents pathogènes potentiellement présents :
a) les déchets biomédicaux sont séparés des autres déchets au point de production, soit dans un sac en plastique ou un contenant rigide muni d’un couvercle inamovible ;
b) les sacs à déchets sont suffisamment épais pour résister à la perforation, à la fuite ou au bris et ils sont étanches ;
c) doubler les sacs seulement si nécessaire quand le premier sac devient étiré ou endommagé ou quand des déchets enduisent l’extérieur du sac ;
d) quand le sac est plein aux trois quarts, on le ferme et on l’attache d’une manière qui empêche le contenu de s’en échapper.
7. Séparer les déchets selon les catégories indiquées dans le tableau 1 et :
a) ne pas mélanger les déchets de catégories différentes dans un même sac ; 
b) placer les déchets dans les contenants appropriés au point de service ou d’utilisation.

8. Transporter les déchets dans l’établissement en respectant les procédures suivantes : 

a) des itinéraires sont prédéfinis et communiqués au personnel ;
b) transporter les déchets dans des chariots étanches qui sont nettoyés régulièrement ;
c) le personnel qui transporte des déchets évite de traverser des endroits propres, des zones publiques ou des unités de soins ;
d) transporter les déchets dans un ascenseur différent de celui qu’utilisent les [patients/résidents] ou pas en même temps ;
9. [pour les établissements qui envoient des déchets biomédicaux hors lieux, ajouter ce qui suit :]

Le transport des déchets biomédicaux par une agence externe répond aux exigences suivantes :

a) les déchets sont transportés par un transporteur de déchets agréé qui détient un certificat d’approbation ;
b) si le contenant principal des déchets biomédicaux est un contenant pour objets pointus et tranchants ou un contenant rigide à couvercle inamovible, il n’est pas nécessaire d’emballer ou de contenir les déchets autrement pour le transport hors lieux ;
c) si le contenant principal est un sac en plastique, on place le sac dans un contenant rigide et étanche pour le transport hors lieux.
10. Ranger les déchets dans un endroit fermé désigné à accès limité au personnel autorisé. 
11. L’établissement fournit un endroit réfrigéré à 4(C ou moins pour l’entreposage des déchets anatomiques et biomédicaux si on les garde pour plus de quatre jours.
12. Les endroits destinés à l’entreposage des déchets biomédicaux sont fermés à clef, sauf quand un membre autorisé du personnel est présent. 
13. Les déchets classés sont apportés aux lieux d’entreposage central régulièrement et rangés dans des conteneurs étanches qui sont nettoyés et désinfectés avant d’être réutilisés. 
14. Les sacs à déchets ne sont pas rangés directement sur le plancher. 

15. Un plan de secours est prévu pour s’occuper des déchets réfrigérés en cas de : 

a) production excessive de déchets ;
b) panne de l’unité de réfrigération ou de l’équipement de traitement ; ou

c) toute autre interruption des services de gestion des déchets.


Lois et règlements ayant trait aux déchets médicaux

La manutention des déchets biomédicaux
1. Loi sur la protection de l’environnement, L.R.O. 1990, partie V, articles 19 et 27; partie XVII, article 197 : Guideline C-4 « The Management of Biomedical Waste in Ontario » (lignes directrices en anglais seulement). Accessible en ligne à http://www.ene.gov.on.ca/envision/gp/425e.pdf.
2. De Transport Canada, la Loi sur le transport des matières dangereuses, L.R.O. 1990, chapitre D.1 pour le transport hors lieu des déchets infectieux. Accessible en ligne au : http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90d01_f.htm
La manutention des déchets cytotoxiques
1. Loi sur la protection de l’environnement, L.R.O. 1990, partie V, articles 19 et 27; partie XVII, article 197 : Guideline C-4 « The Management of Biomedical Waste in Ontario » (lignes directrices en anglais seulement). Accessible en ligne à http://www.ene.gov.on.ca/envision/gp/425e.pdf.
2. La Loi sur la santé et la sécurité au travail, L.R.O. 1990, chapitre 0.1, notamment Établissements d’hébergement et de soins de santé, Règl. de l’Ont. 67/93, art. 97. Accessible en ligne à : 
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90o01_f.htm.

3. Normes CSA, Handling of Waste Materials in Health Care Facilities and Veterinary Health Care Facilities (Z317.10-01).

La manutention des déchets chimiques
1. Loi sur la protection de l’environnement, L.R.O. 1990 :
a. Le Règl. de l’Ont. 461/05 modifiant le Reg. 347, L.R.O. 1990 qui traite des déchets dangereux et chimiques. Accessible en ligne à en anglais seulement à :
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/source/regs/english/2005/elaws_src_regs_r05461_e.htm);

b. Le Règl. de l’Ont. 558/00 traite des déchets chimiques dangereux et liquides (accessible en ligne en anglais seulement) à http://www.e-laws.gov.on.ca/html/source/regs/english/2000/elaws_src_regs_r00558_e.htm);

c. Le Règl. de l’Ont. 718/94 traite des agents stérilisants (accessible en ligne en anglais seulement) au: http://www.canlii.org/en/on/laws/regu/o-reg-718-94/6339/o-reg-718-94.html#history
2. CSA, Handling of Waste Materials in Health Care Facilities and Veterinary Health Care Facilities (Z317.10-01).
Tableau 1: Flux des déchets biomédicaux en Ontario
	Catégorie de déchets
	Couleur code
	Exemples
	Élimination

	Déchets anatomiques
	rouge
	Tissus, organes, parties du corps
	Incinération 

Doivent être rangés dans un contenant scellé imperméable et gardé sous réfrigération ou congélation jusqu’à l’élimination

Jamais les garder plus d’une semaine

	Déchets microbiologiques
	jaune
	Échantillons pour diagnostic, cultures, vaccins
	Incinération, ou 

Traitement pouvant inactiver les spores (p. ex. autoclave), ensuite au site d’enfouissement

	Déchets liquides
	jaune
	Unités de collecte de drainage et contenu des bouteilles de succion, sang, produits sanguins, liquides corporels qui contiennent du sang et d’autres matières qui dégageront du sang liquide ou semi-liquide si comprimées
	À l’égout sanitaire si les règlements municipaux le permettent, ou

Incinération, ou
Traitement pouvant inactiver les spores (p. ex. autoclave), ensuite au site d’enfouissement

	Objets pointus et tranchants
	Jaune ou
Rouge si incinéré
	Aiguilles, seringues, lancettes, lames, verre clinique
	Incinération, ou 

Traitement pouvant inactiver les spores, ensuite au site d’enfouissement

	Déchets généraux
	Vert, noir ou sans couleur
	Bandages, éponges, couches, serviettes pour incontinents, ÉPI, rideaux jetables, tubes et filtres pour dialyse, sacs et tubes vides d’IV, cathéters, contenants pour échantillons vides, sarraus de laboratoire et tabliers et serviettes qui ne dégageront pas du sang liquide ou semi-liquide s'ils sont comprimés

Déchets de l’isolement des chambres à précautions contre le contact, les gouttelettes et la transmission aérienne

Déchets des bureaux, cuisines, toilettes et endroits publics
	Site d’enfouissement


OBJET
Gestion du linge contaminé produit par l’établissement en conformité avec la réglementation provinciale et locale et de manière à prévenir la transmission des maladies infectieuses aux [patients/résidents], au personnel, aux bénévoles et aux visiteurs. 
POLITIQUE
[Nom de l’établissement] a comme politique de manipuler de façon sécuritaire le linge contaminé. 
PROCÉDURE 

Les procédures pour la gestion du linge sont fondées sur les lois et les règlements provinciaux et municipaux. Des lois spécifiques ayant trait au linge et à la lessive se trouvent à la fin de cet énoncé de politique.
1. Tout le personnel reçoit une formation portant sur les procédures de gestion du linge souillé qui comprend la prévention et le contrôle des infections et la formation pour le SIMDUT.
2. Le personnel du service de lessive est immunisé contre l’hépatite B. 
3. On maintient une séparation évidente entre le linge propre et le linge souillé.
4. Dans la buanderie :
[Si l’établissement fait sa propre lessive, ajouter ce qui suit (a à j) :]
a) suivre les règles affichées en matière de lessive (voir ci-dessous) ;
b) un lavabo réservé au lavage des mains est facilement accessible dans la buanderie ;
c) l’équipement de protection individuelle approprié (p. ex. gants, blouses ou tabliers, protection faciale) est disponible et porté par le personnel qui manipule le linge souillé ;
d) assurer l’hygiène des mains lorsqu’on change de gants ou qu’on les enlève ;
e) utiliser l’équipement de la lessive conformément aux instructions du fabricant ;
f) classer la lessive conformément au protocole de l’établissement ;
g) enlever la saleté visible avant de procéder à la lessive ;
h) suivre le protocole de l’établissement pour laver et sécher le linge ;
i) laver le linge à une température d’au moins 71,1(C (160 (F), si on n’utilise pas de détergents conçus pour l’eau froide ;
j) laver les sacs en tissu pour la lessive après chaque utilisation, dans le même cycle que le linge qu’ils contenaient ;
[si l’établissement envoie sa lessive à l’extérieur, ajouter ce qui suit :]

k) emballer, transporter et entreposer le linge propre en suivant des méthodes qui assurent sa propreté et qui le protègent contre la poussière et la saleté au cours du chargement, du transport et du déchargement dans le cadre de transfert du linge entre établissements.

5. Le linge souillé :
a) utiliser les mêmes précautions pour manipuler tout le linge souillé de sang, de liquides corporels, de sécrétions ou d’excrétions, sans égard à sa source (p. ex. pas de manipulation particulière du linge provenant des chambres où les précautions additionnelles s’appliquent);
b) enlever la saleté visible (p. ex. les selles) à la main gantée et l’éliminer dans une cuvette des toilettes ou une poubelle ; ne pas enlever l’excrément en y giclant de l’eau ;
c) mettre le linge contaminé en sac ou en contenant au point de service ;
d) ne pas classer ou prérincer le linge contaminé dans les endroits où les soins sont donnés ;
e) le linge ou les articles personnels sont mis en sac séparément au point de collecte ou lavés par les membres de la famille ;
f) manipuler le linge contaminé en l’agitant le moins possible pour éviter la contamination de l’air, des surfaces et des personnes (p. ex. rouler en boule);
g) envelopper le linge mouillé avant de le placer dans un sac à lessive (p. ex. avec un drap sec ou une serviette) ; ne pas utiliser les sacs solubles et ne pas doubler les sacs ;
h) les chariots ou les paniers à lessive qui servent à collecter ou à transporter le linge souillé ne doivent pas être couverts, sauf lorsque la réglementation l’exige (voir réglementation ci-dessous) ;
i) bien attacher les sacs et ne pas trop les remplir ;
[Si on utilise un vide-linge, ajouter ce qui suit (j) :]
j) les descentes de linge sont bien conçues et entretenues et on les utilise de manière à minimiser la dispersion d’aérosols du linge contaminé ;
· placer le linge dans des sacs robustes et bien attachés avant de les jeter dans le vide-linge

· ne pas jeter le linge épars dans le vide-linge
· les vide-linge sont ventilés par aspiration et le linge aboutit à l’endroit de collecte du linge souillé
· nettoyer les vide-linge régulièrement.
6. Le rangement du linge propre
a) transporter et ranger le linge propre de manière à éviter qu’on le manipule par inadvertance ou qu’on le contamine par la poussière ou d’autres particules présentes dans l’air ;
b) des endroits désignés sont prévus pour le rangement du linge propre à l’écart des endroits où l’on entrepose le linge sale ;
c) les étages des [patients/résidents] ont tous un endroit désigné (p. ex. une garde-robe assignée ou un entrepôt à fournitures propres) où l’on range le linge propre ;
[si un système de chariots fermés est utilisé, ajouter ce qui suit (d) :]

d) il est permis de ranger les chariots à linge propre dans une alcôve s’il se trouve à l’écart des endroits passants et sous le contrôle du personnel ;


Lois et règlements ayant trait au linge et à la lessive
1. Pour les exigences juridiques ayant trait à la lessive, voir la Loi sur la santé et la sécurité au travail, L.R.O., chapitre 0.1, notamment le Règl. de l’Ont. 67/93 Établissements d’hébergement et de soins de santé, accessible en ligne au http://www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/french/elaws_regs_930067_f.htm.

2. Pour les maisons de soins de longue durée, se référer à la Loi sur les foyers de soins de longue durée pour les exigences de la loi en matière des services de lessive. Accessible en ligne au : http://www.e-laws.gov.on.ca/html/source/regs/french/2010/elaws_src_regs_r10079_f.htm 
OBJET
Prévenir la transmission des maladies infectieuses aux [patients/résidents], au personnel, aux bénévoles et aux visiteurs à cause d’un déversement d’une substance qui présente un biorisque. 
POLITIQUE

[Nom de l’établissement] a comme politique de fournir un environnement sécuritaire et propre. 
PROCÉDURE 

Les politiques générales suivantes s’appliquent au nettoyage et à la désinfection à la suite d’un déversement de sang ou d’autres liquides corporels. Pour les procédures de nettoyage spécifiques, consulter le document du CCPMI Pratiques exemplaires pour le nettoyage environnemental dans la Trousse pédagogique. 
1. Les déversements de sang et d’autres substances corporelles, comme l’urine, les selles et la vomissure, doivent être contenus et nettoyés, puis les lieux doivent être immédiatement nettoyés et désinfectés.

2. La responsabilité de nettoyer les déversements biologiques est clairement assignée dans chaque secteur de l’établissement pendant toutes les heures où un déversement biologique pourrait se produire.

3. Le personnel assigné répond aussitôt que possible à une demande de nettoyer un déversement biologique.

4. Le personnel assigné doit avoir reçu une formation sur le nettoyage d’un déversement biologique.

5. Un déversement biologique est immédiatement isolé et contenu par le personnel qui se trouve dans ce secteur :
a) les lieux sont entourés d’un cordon de sécurité ; 

b) un avertissement verbal et/ou un affichage signalent le risque posé par le déversement ;
c) le déversement est immédiatement contenu pour éviter qu’il se répande (p. ex. couvert de serviettes en papier ou de poudre d’une trousse de déversement).
6. Le personnel qui nettoie un déversement biologique porte l’ÉPI requis, en fonction de la quantité et de la nature du déversement (p. ex. gants, blouse, masque, protection oculaire).

7. Éliminer les déchets ou les tissus qui servent au nettoyage du déversement conformément au protocole de l’établissement. 

8. Le personnel impliqué dans le nettoyage d’un déversement biologique connaît le protocole à suivre en cas d’exposition à du matériel biologique.
9. L’incident de déversement est signalé et documenté et le rapport contient des suggestions pour prévenir les incidents semblables à l’avenir.
Exemple de protocole pour le nettoyage d’un déversement de sang ou de substances corporelles

Le protocole qui suit s’applique au nettoyage et à la désinfection d’un déversement de sang ou une autre substance corporelle : 

· Rassembler le matériel nécessaire pour s’occuper du déversement avant de mettre l’ÉPI.
· Inspecter soigneusement les environs du déversement pour y déceler les éclaboussures.

· Limiter l’activité dans les environs du déversement tant que les lieux n’ont pas été nettoyés et désinfectés et qu’ils ne sont pas tout à fait secs. 

· Mettre des gants ; s’il y a possibilité d’éclaboussures, porter une blouse et une protection faciale (masque et protecteur oculaire ou écran facial).

· Confiner et contenir le déversement ; essuyer le sang et les liquides corporels immédiatement à l’aide de serviettes jetables ou d’un produit conçu pour cette tâche. Éliminer ce matériel en le plaçant dans une poubelle ordinaire, sauf si le matériel souillé est tellement mouillé que le sang s’en dégage si on le comprime ; en ce cas, on doit le placer dans un contenant pour déchets biomédicaux (p. ex. un sac jaune). 
· Désinfecter tous les environs immédiats du lieu du déversement au moyen d’un désinfectant de niveau hôpital et lui accorder la durée de contact recommandée par le fabricant. 

· Essuyer les lieux encore avec des serviettes jetables et les jeter avec les déchets ordinaires.
· Prendre soin d’éviter de provoquer des éclaboussures ou de produire des aérosols pendant le nettoyage.

· Enlever les gants et assurer l’hygiène des mains.
Exemple de procédure pour le nettoyage d’un déversement de sang ou de substances corporelles sur un tapis

Le protocole qui suit s’applique au nettoyage et à la désinfection d’un déversement de sang ou d’autres substances corporelles sur un tapis :
· Rassembler le matériel nécessaire pour s’occuper du déversement avant de mettre l’ÉPI.

· Limiter l’activité dans les environs du déversement tant que les lieux n’ont pas été nettoyés et désinfectés et qu’ils ne sont pas tout à fait secs.

· Mettre des gants ; s’il y a possibilité d’éclaboussures, porter une blouse et une protection faciale (masque et protecteur oculaire ou écran facial).

· Essuyer le déversement aussi bien que possible avec des serviettes jetables.

· Désinfecter tous les environs immédiats du lieu du déversement au moyen d’un désinfectant de niveau hôpital et lui accorder la durée de contact recommandée par le fabricant.
· Éliminer le matériel qui a servi au nettoyage en le jetant à la poubelle, sauf si le matériel souillé est tellement mouillé que le sang s’en dégage si on le comprime ; en ce cas, on doit le placer dans un contenant pour déchets biomédicaux (p. ex. un sac jaune). 
· Enlever les gants et assurer l’hygiène des mains.
· Prendre les arrangements nécessaires pour que le tapis soit nettoyé à l’aide d’un nettoyant à tapis de niveau industriel aussitôt que possible. 
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